
Séance du 23 janvier 2012 
 

Présents : M. GUERIN Louis-Gérard, M. VALLEE Jean, M. PIRON Didier, Mme CHEREL Marie-

Odile, M. ESNAULT Franck, Mme DUBOIS Nelly, M. MARIE Patrice, Mme BOURGES Marylène, 

Mme GESLAND Jessy, M. MARCON Guy, M. SIMON Michel, M. BOSSERAY Dominique, Mme 

SEJOURNE Martine, Mme RIPOCHE Mariannick. 

Absents : M. DELATTRE Sébastien, Mme RIPOCHE Mariannick (procuration donnée à M. ESNAULT 

Franck). 

 

Appel d’offres pour la construction d’une cantine : attribution des lots 1 à 14 
Après en avoir délibéré, par 14 voix, le Conseil Municipal décide de retenir les offres suivantes, 

approuvées par la commission d’appel d’offres et de solliciter les subventions pour cette opération. 

- Maçonnerie   Sarl BOUVET St Georges de Chesné  114.652,11 € 

- Charpente bois  Sarl DARRAS Romagné     12.160,50 € 

- Etanchéité   Eurl La Fougeraise d’étanchéité  Romagné   28.898,45 € 

- Couverture métallique  Sarl FOUILLEUL St Hilaire du Het      4.551,47 € 

- Menuiserie extérieures Sarl RETE Louvigné      17.431,00 € 

- Menuiserie Intérieure  Sarl BONDIS Vitré      12.353,10 € 

- Plafond   Sarl BREL Lécousse        7.838,48 € 

- Platerie sèche – Isolation Eurl DENOUAL Landéan     19.737,61 € 

- Carrelage –Faïence  Sarl LAIZE Romagné      27.713,01 € 

- Peinture   Sarl FC Peinture La Chapelle Jon      4.589,84 € 

- Protection Termites  Sarl ARTOP Ste Luce s/loire       2.122,00 € 

- Electricité   Sarl ICE St Aubin du Pavail     24.315,35 € 

- Chauffage VMC  Sarl AIRV Bruz      54.592,15 € 

- Plomberie Sanitaire  Sas GALLE Romagné      18.282,00 € 

 

Salle mélusine : Devis pour chauffage 
Suite à l’incendie du 24/10/2010, le conseil décide, par 13 voix (M. le Maire ne participant pas), de 

faire installer à la salle Mélusine, 7 cassettes rayonnantes, en complément des 14 installées en 2011 

par l’entreprise GUERIN Fluides Services. Le montant s’élève à 3.949,28 € H.T. soit 4.723,34 € 

T.T.C.  

 

Convention verbale 2012 avec le GAEC de la Longue Noé concernant la 

location de la parcelle n°381 en section AB 
 

Après en avoir délibéré, par 13 voix (M. PIRON Didier n’ayant pas participé au vote), le Conseil 

Municipal accepte de louer la parcelle n°381 en section AB (superficie totale de 60 a et 80 ca) au 

GAEC de la Longue Noé du 01/01/2012 au 31/12/2012, pour un montant de 80 €. 

 

 


